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R E G A R D S S U R L E P A S S É 

E T 

C O U P D ' Œ I L S U R L ' A V E N I R ( * ) . 

MESSIEURS, 

I l y n quelques mois, j 'étais à la recherche de ce sujet 
vou lu par le décret du G j u i l l e t 1811), « convenable h la c i r 
constance » , don t j e devais, pour une dernière fois , vous 
en t re ten i r à l 'audience de rentrée. 

Cette poursui te obsédante finissait, par me rendre anxieux , 
quand un j o u r , f eu i l l e t an t la Pasivrisie de 1SS2, j e tombai 
sur le discours du Procureur général Fa ider de not re Cour 
de cassat ion: La Vieillesse- <iu Magistrat, et je lus les lignes 
suivantes : 

« L'usage, les consolations de la vieillesse n 'on l - i l s pas été 
indiqués avec la plus admirab le sagesse par des hommes 
comme Cicéron, Sénèque, Monta igne , F r ank l i nV . . . Ma i s le 
M a g i s t r a t dans sa r e t r a i t e , ne s'en t i endra pas à cette 
théorie u n peu vague. I l contemplera par de nouvelles vues 
d'ensemble, soit les vices, soi t les progrès de la législation 
q u ' i l a étudiée dans ses principes et dans ses appl icat ions , 
i l repassera les annales de la ju r i sprudence q u ' i l a con t r i 
bué à fonder. . . » 

A ce moment , mon souci s'évanouit. 
Pourquo i ne commencerais-je pas dès a u j o u r d ' h u i , et en 

vot re présence, cette méditation sur le passé, auquel je 
p o u r r a i bientôt me consacrer exclusivement? Arr ivé presque 
au terme de mon voyage, la pensée v ien t na tu re l l ement de 
je te r en arrière quelques regards rapides sur le t e r r a i n 
parcouru et sur les paysages qu i s'ét agent dans ce domaine 
des lois, don t une pa r t i e s'enfonce déjà dans le l o i n t a i n 
quelque peu embrumé d 'un souvenir que j e cherche à ra
v iver . 

Le code de mon aïeul ava i t les dimensions d ' u n l i v r e de 
prières. Ce lu i que j e m a n i a i comme étudiant en 1SS2 et 
même plus t a r d comme avocat ou jeune magis t ra t , était 
encore de pe t i t f o r m a t . I l n ' e n t r a i t cependant déjà plus 
faci lement dans la poche d 'une robe. Je le compare à nos 
codes d ' a u j o u r d ' h u i et r i e n qu 'a regarder ces témoins des 
t r ans fo rma t ions j u r i d i q u e s d 'un demi-siècle, j e comprends 
les paroles d ' un mag i s t r a t français de la Cour de ( i re -
noble (1) : « A u x s ix m i l l e ar t ic les de nos neuf codes, aux 
quat re cents volumes du Bulletin des Lois, complétés par 
l ' immense col lect ion du Journal officiel (2) ; à ces textes 
sacrés q u i chaque j o u r s 'ajoutent, se complètent, se modi
fient ou s 'allongent, i l f au t j o i n d r e la ju r i sprudence qu i les 
interprète — pas tou jours en sens unique — les ouvrages 

(*) Discours prononcé par M . le Baron MEÏERS, Procureur géné
ral, à l'audience solennelle de rentrée de la Cour d'appel de Liège, 
du 15 septembre 1933. 

( 1 ) Essai sur la servitude judiciaire. Discours prononcé par 
M . MARTHA, conseiller à la Cour d'appel de Grenoble, le 3 oc
tobre 1932. 

(2) Chez nous i l y a moins de voiumes. Notre l'asinomie compte 
130 et quelques volumes. 



de doc t r ine qu i les commentent — sans être inva r i ab lemen t 
d 'accord — les t r a v a u x par lementa i res q u i les éclairent — 
d ' u n j o u r parfo is douteux . 

» On d i t : le monument de nos lois . Pâle et insuffisant 
symbole. Pour bien définir no t re système législatif, i l con
v i e n d r a i t d ' emprunte r à l a géologie son langage. » 

L'ensemble de nos lois fo rme comme une chaîne de mon
tagnes, tou jours en t r a v a i l , poussant sans cesse de nou
veaux sommets au-dessus des couches et des s t ra t i f ica t ions 
englouties, érigeant des pics q u i dressent leur tête sur les 
roches p r i m i t i v e s effondrées par places, çà et là encore 
en pa r t i e debout, du D r o i t r o m a i n et du D r o i t coutumier , 
t ou jour s en marche avec ses glaciers et ses avalanches, ses 
soulèvements et ses éboulements, présentant des p l i s et des 
rep l i s dans l'enchevêtrement desquels i l est diff ici le de re
t r o u v e r la bonne voie. 

D u hau t de ce p romonto i re un peu a r ide qu'est la v i e i l 
lesse, en a t t endant la chute qu i , selon mes espérances, sera 
aussi une ascension, j e plonge mon rega rd sur la haute mer 
du passé. 

D ' a b o r d une réflexion, souvenir classique : Plurimœ leges, 
pessima reupublicaf 

Est-elle v ra ie cette maxime? 
O u i , lorsque les lois prennent l eur source dans la néces

sité de refréner la fréquence de cer ta ins abus et excès, q u i 
ne se succédaient pas aut refois selon le r y t h m e accéléré. 
Exemple : les mesures pénales qu 'on a dû prendre contre 
les parents qu i cherchent à échapper à leur devoi r d ' a l i 
men ta t i on envers leurs enfants, ou les lois q u i répriment 
le t raf ic des stupéfiants, et encore celles qu i tendent à ren
forcer les sanctions contre l'immoralité. E t alors v i e n t m a l 
heureusement à l ' e spr i t le second adage : Quid leges sine 
moribus? 

N o n , si les lois nouvelles sont, comme i l a r r i v e souvent, 
imposées par des progrès ou des invent ions nouvelles heu
reuses en soi . r i u s la c i v i l i s a t i o n s'affine, plus se créent 
pour l 'honime les possibilités d ' ac t ion et plus la réglemen
t a t i o n de son activité se f a i t touffue. 

I l y a énormément de lois et on en fabr ique tous les j o u r s . 
Or, la confection d'une bonne l o i est chose-malaisée. 
I/éminent chef du parquet de notre Cour de cassation, 

dont, la pensée s 'habil le de t an t d'originalité et de force 
pénétrante, d i sa i t , i l y a quelques années : « Les textes lé
gaux sont ra rement t o u t à f a i t c la i r s , parce q u ' i l est, très 
diff ici le de rédiger c la i rement un texte de l o i . I l f a u t 
d ' abord que son rédacteur sache ce q u ' i l veut d i r e , q u ' i l 
en a i t une idée par fa i t ement c la i re ; i l f a u t ensuite que 
cette idée, i l la t raduise en mots c la i rs , eux auss i ; à cet 
effet, i l d o i t éviter toute expression qu i , ayan t deux sens, 
pou r r a être interprétée de façon différente. A y a n t réuni les 
doux premières condi t ions , i l d o i t encore r e m p l i r une t r o i 
sième, peut-être la plus diff ici le à réaliser. I l do i t me t t r e 
le texte nouveau en r appo r t avec toute la législation dans 
laquelle la nouvelle l o i s'insère, i l do i t vérifier les réactions 
réciproques d u tex te nouveau sur les textes déjà exis tants , 
et apprécier quelle portée ces textes anciens donnent aux 
mots employés pour exp r imer la d ispos i t ion légale nou
velle » (3) . 

L e niétier de législateur est donc extrêmement diff ici le . 
Si le descendant du Persan de Montesquieu, ent reprenai t , 

l u i aussi, un voyage d'étude en Europe, à le supposer non 
blasé sur le côté pa radoxa l des choses, i l relèverait cer ta i 
nement dans ses notes la singulière con t r ad i c t i on qu 'on 
constate chez la p l u p a r t des peuples ultra-civilisés. On y 
exige, de la pa r t du c h i r u r g i e n , force années d'études et 
diplômes avant de l u i pe rmet t re la p ra t ique . Mai s on ne 
demande n i capacité, n i préparation à ceux q u i doivent 
tenter sur le corps social les opérations dangereuses de 
l ' a b l a t i o n ou de la greffe des lois . 

On l u i d i r a i t peut-être que les législateurs sont très nom
breux et q u ' i l se rencontre tou jours p a r m i eux une belle 
p ropor t ion de personnes savantes et avert ies . I l se rappel
l e r a i t alors a v o i r l u dans la l e t t r e C I X de son ancêtre, 
datée de Pa r i s le 23 de l a lune an 1717 : « I l semble, mon 
cher, que les têtes des plus grands hommes s'étrécissent 
lorsqu'el les sont assemblées, et que là où i l y a plus de 
sages, i l y a aussi moins de sagesse. » Boutade q u ' i l f a u t 
ramener aux bornes de l ' exac t i tude . Les sages q u i fon t 
pa r t i e d 'une assemblée nombreuse conservent sans doute 
leur sagesse, mais celle-ci est par fo is submergée, noyée au 
m i l i e u des passions q u i ag i t en t les autres . On n'écoute pas 
les avis sensés donnés avec modération dans le bu t de per
suader par des raisons, et l ' on su i t inconsciemment ceux 
qu i par lent avec e x a l t a t i o n fa i san t appel au sent iment . 

Le c r i m i n a l i s t e T a r d e e x p r i m a i t la même pensée que M o n 
tesquieu dans son célèbre r appo r t sur le c r ime des foules. 
I l écrivait : «Jamais cet espr i t co l lec t i f qu 'on appelle u n 
par lement ou u n congrès, n'égale en fonct ionnement rap ide 

et sûr, en profondeur e t ampl i t ude de délibérations, en 
génialité d ' i n t u i t i o n ou de décision, l ' e sp r i t du plus mé
diocre de ses membres. De là le proverbe : Henatores boni 
viri. Senatus autem mala bestia » (4) . 

Cela d ' a i l l eu r s ne l'empêchait pas de fréquenter les con
grès de d r o i t pénal et d ' y présenter des rapports , ce q u i 
démontrait qu'à ses yeux, les manifes ta t ions de l ' e sp r i t 
co l lec t i f n'étaient pas dépourvues d'utilité. I l ne f au t donc 
pas t r o p généraliser, et s implement en re teni r que les 
assemblées nombreuses sont sujettes à des entraînements 
et à des impuls ions peu compatibles avec une bonne con
fect ion des lois . 

Napoléon l ' a v a i t compris , car i l ne confia qu'à u n pe t i t 
nombre de jur i sconsul tes très compétents l a mission de ré
diger ses codes. 

J'étais à peine né à l a v ie j u d i c i a i r e que j ' eus , dans 
l ' a r rondissement où j e remplissais les fonctions de sub
s t i t u t , à compter avec une l o i qu i bouleversa les habitudes 
et les t r a d i t i o n s d u T r i b u n a l . J ' a i encore vécu deux mois 
sous le régime de la l o i d u 17 août 1873, réglant l ' emplo i 
des langues devant les j u r i d i c t i o n s répressives. Cette l o i 
consacrai t pour les régions flamandes d u pays le p r inc ipe 
de l ' emplo i d u français pour la procédure et les débats, 
sauf lorsque le prévenu demandai t q u ' i l fût f a i t usage de 
la langue flamande. Peu de prévenus usaient de cette fa
culté. L a l o i d u 5 m a i 1SS9 s ' inspira d ' u n aut re p r inc ipe . 
Dans la pa r t i e flamande du royaume, la procédure d u t 
désormais avo i r l i eu en f lamand, sauf quand le prévenu 
demandai t l ' emp lo i du français. Toutefois , l 'avocat pouva i t , 
quelle que fût la langue de la procédure, plaider en f r a n 
çais, s i le prévenu en e x p r i m a i t le désir. On v i t pendant 
nombre d'années les avocats, pénétrés de l'idée que l ' o b l i 
ga t ion de se serv i r du flamand cons t i t ua i t une cause d'infé
riorité pour le ministère publ ic et pour la par t ie c iv i l e , 
user du français dans leurs p la idoi r ies , en laissant leurs 
honorables adversaires du parquet ou leurs très chers con
frères se débattre péniblement dans u n par ler qu i ne leur 
était pas des plus f a m i l i e r s . Ce ne f u t (pie l 'affaire d ' u n 
temps. Les officiers du Ministère publ ic et les membres du 
Bar reau se formèrent t o u t doucement au maniement d u 
flamand dans une mesure suffisante pour s'en servir avec 
facilité et clarté — ne par lons pas d'élégance. 

Depuis, nous avons eu d 'autres lois ayan t le même objet , 
mais elles n 'on t pas la portée et l 'effet de la l o i de 18S0, 
ne v i san t d ' a i l l eurs qu'à compléter ou à étendre celle-ci. 

.le dois reconnaître que la qualité du f lamand que l ' on 
parle devant les t r i b u n a u x s'améliore. On est cependant 
encore très l o i n de la perfec t ion . Néanmoins, on peut se 
demander si , d ' avo i r imposé le flamand à une notable par
t ie des ju r i s t e s belges pour la p ra t ique publique du d r o i t , 
n'est pas de na ture à n u i r e finalement à l'étude de celui-ci . 

L'éducation et la f o r m a t i o n du j u r i s t e belge prof i ten t 
largement de l ' influence de la doc t r ine et de la j u r i s p r u 
dence françaises. L a c u l t u r e j u r i d i q u e nous venant des 
Pays-Bas n ' au ra pas la même autorité, d ' au tan t plus que 
la législation néerlandaise s'écarte plus de la nôtre que 
celle de la France. 

L a te rminologie j u r i d i q u e flamande est encore en fo rma
t i o n . Kt les mots, sans lesquels les idées ne se conçoivent 
pas, ont une grande impor tance en d r o i t . C'est ce que f a i 
sait ressor t i r dans son deuxième numéro du 25 octobre 1931, 
le Rechlskundig Weekblad. Après avo i r f a i t observer que, 
jusqu'à présent, les magis t ra t s et les avocats, l o r squ ' i l s 
emploient le néerlandais, sont hésitants et peu sûrs, et 
avo i r affirmé que le vocabulai re j u r i d i q u e flamand d o i t être 
amélioré et affiné, i l a j o u t a i t : « Quelle que soit no t re con
v i c t i o n au sujet de la nécessité d'unité q u i devra i t exis ter 
entre no t re cu l tu re et celle de la Néerlande, néanmoins la 
te rminologie et le s tyle de la ju r i sprudence néerlandaise 
sont s i pa r t i cu l i e r s que, pour le pays flamand, i l existe 
à cet égard u n véritable problème non résolu jusqu'à pré
sent, qu i mérite no t re a t t en t i on et q u i devra être discuté 
et approfond i dans not re revue » . 

Nous avons, au demeurant , l ' impress ion que les j u r i s t e s 
flamands se sont t r o p abandonnés à l ' influence d 'une réac
t i o n contre le français, et qu ' i l s on t été ainsi amenés à 
tenter de proscr i re t o u t ce qu i rappelle le mot français, q u i , 
lui-même, est souvent d ' o r ig ine l a t ine et procède du d r o i t 
r o m a i n . 

Nos vois ins du N o r d paraissent avo i r été mieux inspirés 
en adoptant t o u t s implement nombre d'expressions des 
Codes français, qu i ava ien t acquis chez eux d r o i t de cité 
avec leur s igni f ica t ion t r ad i t i onne l l e . I l s ont a ins i échappé 
à dos discussions sans issue et gagné en précision et en 
clarté. 

M a i s abandonnons l a quest ion du flamand, qu i malheu
reusement reste tou jour s ouverte, en nous permet tan t en-

(3) Conclusions de M . LZCLERCQ, alors premier avocat général 
près la Cour de cassation (/'as., 1925, I , 135) . 

(1) Le Crime des Foules. Rapport présenté par M . TARDE au 
troisième Congrès d'anthropologie criminelle, tenu à Bruxelles 
en 1892. 



cove une dernière réflexion à son sujet . Les gens q u i ont 
un procès en matière c iv i l e ou commerciale, sont assez 
indifférents au po in t de savoir dans quelle langue i l s ont 
été défendus, souvent en leur absence. I l s désirent avant 
tou t une bonne défense de leurs intérêts et u n jugement 
équitable et in t e l l igen t . Ne se sent i ra ient- i ls pas v ic t imes , 
avec ra i son , s i on les empêchait de se se rv i r d ' u n avocat 
qui connaît bien le d r o i t , mais qu i ne sai t que le français, 
pour les obl iger h prendre un défenseur qu i sait le flamand, 
mais qu i ne connaît pas bien le d ro i t ? I l est à remarquer 
qu ' i l y ¡1 dos spécialistes au B a r r e a u pour tel le ou tel le 
matière j u r i d i q u e , et que, dans un pe t i t pays comme le 
nôtre, le cho ix est assez limité l o r squ ' i l s 'agit de contesta
tions p o r t a n t sur certaines lois, dont l'étude approfondie 
constitue comme u n domaine réservé à quelques rares i n i 
tiés. Si l ' o n va chercher à Anvers les pra t ic iens du d r o i t 
mar i t ime , n 'es t - i l pas na tu re l de s'adresser à Liège ou au 
Ha inau t pour t rouve r les compétences en d r o i t min ie r? 
Y a-t-il beaucoup d'avocats qu i sont à l 'aise quand i l s on t 
h plaider une question de brevets d ' invent ion? 

•T'ai assisté aux premières appl icat ions de la l o i sur la 
libération et la condamnat ion condit ionnelles . E l l e t r oub l a 
quelque peu les habitudes des v ieux magis t ra ts , q u i ne 
comprenaient pas u n jugement res tant en l ' a i r , et une peine 
qui f inissai t avan t l 'arrivée de son terme. E l l e f u t pendant 
tou t un temps très m a l appliquée. 

L a condamna t ion condi t ionnel le devenant la règle, c'est 
un « bon » pour u n délit, comme le d i sa i t M . le v icomte 
Ter l i i i don a la Cour de Bruxel les , dans son discours de 
rentrée d u l 6 r octobre 1901 (5). L a libération condi t ionnel le 
survenant presque automat iquement , dès que le détenj a 
subi la p a r t i e de la peine avant laquelle elle ne peut être 
admise, c'est l 'affaibl issement systématique de la répres
sion. La l o i d u .11 m a i 1888 est excellente si le juge et si 
l ' a d m i n i s t r a t i o n en usent avec discernement et avec dis
crétion. 

L ' A d m i n i s t r a t i o n : Quand je suis entré dans la magis
t ra ture , i l y ava i t le ministère publ ic requérant l a peine, 
le juge prononçant conformément à la l o i et puis in terve
nait encore le ministère public pour exécuter le jugement . 
L'exécution de la peine était au début en complet accord 
avec la décision du juge. D i x années de réclusion, deux ans 
de prison, c'était la réclusion pendant 10 ans, l ' emprison
nement pendant deux ans. Cependant, i l y ava i t déjà des 
exceptions. L a détention en cellule étant considérée comme 
plus pénible que l 'emprisonnement en commun, une l o i du 
4 mars 1S70 accorda aux condamnés une réduction progres
sive, selon la durée de la peine, a l l an t de 3/12 pour la pre
mière année jusqu'à 9/12 pour les 17 e, 18 e, 19 e et 20 e aimées. 
Cette loi f u t abrogée le 1 e r ma i 1913. 

I l y ava i t une seconde exception résultant du d r o i t de 
grâce, l i a i s la grâce in t e rvena i t moins souvent que de nos 
jours . .le me borne à constater, sans rechercher les causes 
qu i sont m u l t i p l e s . 

Sous l ' inf luence des nouvelles théories pénales, l ' admin i s 
t r a t i o n a été, depuis une quaranta ine d'années, invest ie 
progressivement d 'une véritable mission de réduire la durée 
des mesures prises contre les délinquants et d 'y me t t r e fin. 
Le Roi t ena i t , à cet égard, ses pouvoirs de la C o n s t i t u t i o n . 
L ' A d m i n i s t r a i ion t i en t les siens de diverses lois q u i peu
vent avoir aussi pour effet, s i leur app l ica t ion est m a l 
conquise, d ' a f f a ib l i r l a répression au détriment de l ' o rd re 
social. 

Le code pénal de 1810 et même le nôtre de 1867, s 'atta
chaient s t r i c t emen t aux deux règles suivantes : « N u l l e 
peine ne peut être établie et appliquée qu'en v e r t u de la 
l o i » , ga ran t ie de premier ordre aussi bien contre l ' a r b i 
t r a i r e du j u g e que contre les empiétements du pouvoi r exé
c u t i f ; et cet te seconde règle, que, s ' i l f a u t laisser quelque 
la t i tude au juge , i l impor t e cependant de fixer son appré
c ia t ion dans les l imi t e s d ' un m a x i m u m et d ' un m i n i m u m . 
Réalisant ce système, le code pénal apparaît en véritable 
catalogue où chaque i n f r a c t i o n figure avec l ' i n d i c a t i o n du 
p r i x que le coupable payera pour la transgression. l i e juge
ment ne peut a l le r n i au-dessus de l ' e s t ima t ion la plus 
for te , n i au-dessous de la plus basse, sauf récidive ou ci r 
constances atténuantes. 

Des voix s'élevèrent bientôt contre cette rigidité de la 
sanction, pour s'efforcer de mont re r l ' e r reur des c r i m i n a -
listes qui ava ien t r e s t r e in t le pouvoir du juge en le resser
r a n t dans des bornes t r o p étroites (C). I l f a l l a i t , d isa i t -on, 
considérer mo ins exclus ivement l ' i n f r a c t i o n en elle-même 

(5) Un siècle de droit -pínol. — Discours de rentrée de la Cour 
de Bruxelles, du 1er octobre 1901, p. 53 à 56. 

(6) Dans son discours de 1766, qu'i l prononça à l'audience de 
rentrée du Parlement de Grenoble, l'avocat général SERVAN, s'éle-
vant contre l 'arbitraire des peines, disait : « Les lois criminelles 
doivent offrir aux magistrats un tableau si exact des délits et de 
leurs châtiments, qu'ils n'aient plus qu'à choisir sans peine et 
sans incertitude, à mesure que les maux de la société se présen-

et t e n i r compte davantage des circonstances q u i l ' ava ien t 
amenée, et en p a r t i c u l i e r de celles qu i avaient dans le pas
sé, no tamment pa r atavisme, influencé l 'homme dans le 
sens du c r ime . ISUomo delinquente dev in t un objet d'études 
pour le pénaliste, et les législateurs de tous les pays se 
préoccupèrent de permet t re de graduer davantage les peines, 
ou de disposer les mesures selon les renseignements obtenus 
par le juge au sujet des tares congénitales ou morbides du 
prévenu. Quelques espri ts absolus en v i n r e n t même à re
garder tous les délinquants comme des malades irrésistible
ment inclinés vers le c r ime , pa r t an t irresponsables, mais 
néanmoins dangereux, contre lesquels s ' imposaient des me
sures de préservation sociale. Dans ce système extrémiste, 
plus de place pour la réparation, pour l ' e x p i a t i o n par la 
peine, r i e n que des inf i rmes m o r a u x à soigner et à séparer 
de ceux auxquels i l s p o u r r a i e n t nu i re . Mais , peu à peu, 
on r e v i n t à des idées plus raisonnables. Sans rejeter l'idée 
de responsabilité q u i est dans le cœur de l 'homme, sans 
rompre avec l a pensée de l ' e x p i a t i o n qu i répond aux senti
ments in t imes , en même temps qu ' aux aspira t ions r e l i 
gieuses de toute l'humanité, on s 'at tacha davantage à la 
no t ion du danger que le c r i m i n e l f a i t cou r i r à ses sembla
bles, et l ' on a t t r i b u a à la peine pr inc ipa lement u n caractère 
de préservation. C'était admet t re q u ' i l n 'y ava i t pas l i eu 
de la prolonger longtemps inu t i l emen t , lorsque le danger 
était écarté. 

Sous l ' i m p u l s i o n de ces théories, fu ren t élaborées des lois 
qu i pe rmi ren t d 'accorder des surséances à l'exécution de la 
peine, ou même des libérations y me t t an t t in , de prendre 
des mesures pour prévenir u n nouveau délit, d ' ag i r avec 
une r i gueu r pour a ins i d i r e sans l imi tes contre les récidi
vistes, ou même s implement pour met t re u n te rme à cer
taines s i tua t ions compromet tan t gravement l ' o rd re public , 
telles que la mendicité, le vagabondage et certaines formes 
d ' exc i t a t i on à la débauche, enfin d 'ordonner des interne
ments d 'une durée indéterminée, qu i ne cesseraient que 
lorsqu 'on serai t en d r o i t de présumer que le délinquant 
amendé est incapable de commet t re de nouveaux délits. 

Si l 'on ava i t confié au juge seul la mission de réaliser ces 
nouveaux procédés pour assurer la sûreté de la société, on 
a u r a i t constitué la mag i s t r a tu re maîtresse souveraine et 
absolue de la liberté des ci toyens. On voulut contre-balancer 
le pouvoi r du juge par l ' a c t ion d ' un au t re pouvoi r . De là 
l ' i n t e r v e n t i o n fréquente et opérante de l ' a d m i n i s t r a t i o n . 

La l o i sur la condamnat ion et la libération condi t ionnel les 
f u t une des premières manifes ta t ions législatives de ces 
tendances. 

Le juge se v o i t a t t r i b u e r le d r o i t de f a i r e obstacle à l'exé
cu t ion d 'une condamnat ion q u ' i l a lui-même prononcée. Et 
l ' a d m i n i s t r a t i o n se v o i t autorisée à suspendre l'exécution 
d'une peine, et même d 'y me t t r e fin définitivement, s i le 
condamné libéré révèle un réel amendement et se condui t 
bien pendant u n ce r t a in temps. 

S u r v i n t ensuite une l o i encore plus s ignif icat ive à cet 
égard : la l o i du 27 novembre 1891 pour la répression du 
vagabondage et de la mendicité. 

Le législateur du 6 mars 1 8 0 0 ava i t conservé au vagabon
dage et à la mendicité, de même que le code pénal de 1 8 1 0 , 
le caractère d ' u n délit. L e code pénal de 1 8 1 0 donna i t au 
juge la miss ion de p u n i r d 'une peine d 'emprisonnement le 
vagabond qu i , sa peine expirée, res ta i t à la d ispos i t ion du 
gouvernement t a n t que celui-ci j ugea i t devoir le r e t e n i r (7) . 

L a l o i de 1S66 r e n d i t le juge de pa ix compétent en cette 
matière, et le chargea de prononcer une peine d 'emprison
nement et de fixer la durée de la mise à la d ispos i t ion d u 
gouvernement : quinze j o u r s au inoins et t ro i s mois au 
plus, ou même s ix mois en cas de récidive. 

L a l o i du 27 novembre 1891 enleva au vagabondage simple 
son caractère délictueux (8). E l l e pe rmi t au juge de pa ix 
de met t re les vagabonds, les mendian ts et les souteneurs 
de filles publiques à l a d isposi t ion du gouvernement pen
dan t deux ans au moins et sept ans au plus. Mai s cette l o i 
reconnut au M i n i s t r e de la Just ice le pouvoir de libérer les 
i n d i v i d u s enfermés dans u n dépôt de mendicité, l o r s q u ' i l 
j u g e r a i t i n u t i l e de prolonger l ' in te rnement jusqu ' au terme 
fixé par le juge . I l est à r emarquer que la l o i a témoigné 
une bien grande confiance au juge de pa ix , juge unique, 
q u i . sur les réquisitions d ' un bourgmestre ou d ' un commis
saire de police, a la faculté de décider, sans possibilité 
d 'appel, s i u n i n d i v i d u do i t être regardé comme vagabond, 
privé de sa liberté et envoyé dans un dépôt de mendicité 
ou dans une maison de refuge. I l est même assez peu com-

tent, le remède indiqué par la loi . » Le 1 e r octobre 1919, M . le 
procureur général CALLIER, dans son discours de rentrée, préco
nisait l 'abolition du minimum de la peine. (La crise de la Magis
trature, p. 10.) 

(7) Articles 269 et suivants du code pénal des 22-24 février 1810. 
(S) Le vagabondage qualifié, c'est-à-dire accompagné de circon

stances aggravantes, est encore un délit punissable par le tribunal 
correctionnel. (Code pénal, art. 312 et s.) 



préhensible que le înêiue législateur, quand i l s 'agissait de 
chambres du conseil, qu i étaient alors composées de t ro i s 
juges avec un procureur du K o i , et don t les décisions sont 
soumises aux chambres des mises en accusation sur appel, 
a i t multiplié les garant ies pour protéger l a liberté du c i 
toyen. L a l o i sur la détention préventive comprend, en 
effet, v ing t - s ix ar t ic les pour g a r a n t i r les ci toyens contre 
le m a i n t i e n d 'une a r res ta t ion q u i ne d o i t du re r que quel
ques j o u r s . Vis-à-vis du juge de pa ix , r i e n de p a r e i l ! 

I l est v r a i qu 'on ne considère pas l a mise à la d ispos i t ion 
du gouvernement comme une peine (9). Mai s cette mesure 
a d m i n i s t r a t i v e q u i déclare que lqu 'un vagabond, n 'en est 
lias moins une flétrissure pour ce lu i q u i en est l 'obje t , et 
t o u t in ternement const i tue une p r i v a t i o n de la liberté. 

L a no t ion de la mesure a d m i n i s t r a t i v e qu i s'était déjà 
i n t r o d u i t e t im idemen t dans les t r i b u n a u x sous les auspices 
de la l o i de 1SC0 (10), tend à envah i r peu à peu no t re d r o i t 
pénal, en se subs t i tuan t au concept de la peine. Désormais, 
les juges n ' au ron t plus, dans nombre de cas, que la faculté 
de décider quels sont ceux auxquels d o i t être appliqué le 
régime p u n i t i f ou préservatif, comme on veut l 'appeler, et 
ce sera souvent l ' a d m i n i s t r a t i o n , sous une forme ou l ' au t re , 
qu i décrétera combien de temps le régime devra être s u i v i . 

V o i c i , en effet, p lusieurs catégories de délinquants q u i 
échappent à la peine, mais pour être soumis à ce qu 'on 
appelle les mesures admin i s t r a t ives . 

L ' a u t e u r de la l o i d u 27 novembre 1891 sur l a répression 
du vagabondage et de la mendicité, y ava i t malicieusement 
glissé un a r t i c l e qu i n ' a v a i t que des rappor t s assez vagues 
avec le bu t de la l o i , et qu i , en dépit de son importance , 
n ' a t t i r a que très peu l ' a t t e n t i o n de ceux qu i la votèrent. 
L ' a r t i c l e 25 ne f u t pas discuté au Tar lement , i l passa pres
que inaperçu au m i l i e u de quarante autres disposi t ions, et 
ce n'est que plus t a r d qu'à ses résultats, on constata son 
impor tance . 

Cet a r t i c l e 20 sous t raya i t complètement les mineurs âgés 
de moins de 10 ans à l ' a c t ion du code pénal, lo rsqu ' i l s com
met ta ien t une con t raven t ion . Désormais, aucune peine de 
police ne leur était applicable, mais le juge de pa ix pouva i t 
les met t re à la d ispos i t ion du gouvernement . Cette dernière 
sanction était t r o p grave pour être fréquemment appliquée. 
C'était l'impunité en règle générale. Si les législateurs 
n 'ava ien t pas compris la portée de l ' a r t i c l e 25, ceux q u i 
a iment à récolter sans semer, apprécièrent de sui te les res
sources q u ' i l leur o f f ra i t . Auss i , bientôt v i t -on se m u l t i p l i e r 
les maraudages commis par les enfants à l ' i n s t i g a t i o n des 
parents. L ' en fan t échappait à toute répression et les pa
rents aussi, car i l n ' y a pas de coopération à la contraven
t i o n par abus d'autorité, pas non plus de complicité (ar t . 60 
et (17 du code pénal). Une l o i de 1S97 s'efforça de rendre 
faci le et efficace l ' ac t ion en responsabilité contre les pa
rents , et pe rmi t même de p u n i r les père et mère coauteurs 
de la cont ravent ion , en cas d'abus d'autorité ou de recel. 

L ' a r t i c l e 25 n'était q u ' u n acheminement vers une réforme 
plus radica le . E n effet, actuellement, quelle que soit l ' i n 
f r a c t i o n commise, le délinquant figé de moins de 16 ans 
n'est plus passible d 'aucune peine. E t voyez donc le chan
gement dans les idées. E n 188.'!, le Journal de lAéyi: r e l a t a i t 
l a condamnat ion de c inq enfants de 12 à 13 ans, don t l'aîné 
ava i t encouru 5 années de réclusion et les qua t re autres 
v i n g t mois de détention dans une maison de cor rec t ion . I l s 
avaient brisé une v i t r e à la bout ique du sieur Ledent de 
cette v i l l e , et avaient volé une douzaine de bonnets de 
coton. J ' a i encore plaidé devant la Cour de Liège pour u n 
enfant de 9 ans, p o u r s u i v i pour blessures par imprudence. 
11 ava i t blessé en j o u a n t une pet i te t i l le , en l u i poussant 
par mégarde une baguette dans la j o u e ; après avoi r été 
condamné en l r c instance, i l f u t acquitté par la Cour. U n 
enfant de 10 ans p o u r s u i v i également pour blessures invo
lonta i res , ne bénéficia pas de la même indulgence. U n arrêt 
de la Cour de Liège, du 32 j u i n 1880, le condamna à v ing t -
c inq francs d'amende. J ' a i relevé t ro i s arrêts acqu i t t an t , 
du chef de vo l , des enfants de 12 et 13 ans (3 décembre 1884, 
3 décembre 1885 et 23 mars 1887), don t deux avaient été 
condamnés en 1™ instance, l ' u n d 'ent re eux à u n mois 
d 'emprisonnement . 

L ' a r t i c l e 25 f u t abrogé par la l o i du 15 m a i 1912 sur la 
protec t ion de l 'enfance. 

Cette dernière l o i édicté nombre de mesures admin i s t r a 
t ives destinées, les unes à préserver ou à rééduquer les 
enfants moralement abandonnés, les autres à remplacer 
les peines qu 'on ne peut plus leur inf l iger , lo r squ ' i l s se 
rendent coupables de crimes, de délits ou de contravent ions . 

(9) Cassation, 25 juin 1923, /'as., 1923, I , 388. 
(10) La mise à la disposition du gouvernement figurait déjà dans 

le code de 1810, mais elle n'était qu'un effet de la loi survenant 
après la peine, et l 'administration seule en était tout à fait maî
tresse. Le gouvernement disposait comme i l l'entendait du con
damné quand celui-ci avait satisfait à la justice. I l le libérait ou 
le maintenait à son gré dans un établissement, dépôt ou asile. 

T o u t d 'abord, lorsque le t r i b u n a l déclare les parents dé
chus de la puissance paternel le , i l place les enfants, désigne 
la personne qu i remplacera le père ou l a mère, ou confie 
les enfants à une i n s t i t u t i o n publ ique ou privée. 

L o r s q u ' u n mineur de moins de 18 ans mendie ou vaga
bonde, l o r s q u ' i l commet u n acte délictueux, ou même s ' i l 
donne par son incondui te ou son ind i sc ip l ine de graves 
sujets de mécontentement à ses parents , le juge des enfants 
ou le t r i b u n a l peut le me t t r e jusqu'à sa majorité à l a dis
pos i t ion du gouvernement (11). 

A v a n t seize ans accomplis, l ' i n f r a c t i o n commise pa r u n 
mineu r n'est passible d 'aucune des peines prévues par le 
code pénal. Mai s le juge des enfants a le pouvoir de l 'en
lever à ses parents, do le confier à la garde d 'autres per
sonnes ou à une i n s t i t u t i o n de charité et d'enseignement, 
et encore de le met t re à l a d i spos i t ion d u gouvernement 
jusqu'à sa majorité. 

L e juge des enfants, création de la l o i de 1912, a des pou
vo i r s extrêmement étendus. C'est aussi u n juge unique, et 
le législateur l ' a revêtu d'une véritable omnipotence, sau f 
appel à u n juge unique comme l u i . 

Si le mineur âgé de moins de seize ans a commis u n c r i m e 
punissable de la peine de m o r t ou des t r avaux forcés, le 
juge pour ra prolonger la mise à la d i spos i t ion du gouverne
ment au delà de la majorité de l ' en fan t pour un t e rme de 
v i n g t ans. Celui-ci pou r r a être privé de sa liberté, en v e r t u 
de la sentence de ce juge unique, jusqu'à ce qu ' i l a i t a t t e i n t 
quarante et u n ans, et i l impor t e de remarquer qu 'aucune 
autorité, s i ce n'est le juge lui-même, ne peut i n t e r v e n i r 
pour met t re u n terme à l ' i n t e rnemen t décrété (12). L a déci
sion du juge des enfants est, i l est v r a i , soumise à l 'appel 
devant le juge d'appel des enfants, au t r e juge unique . 

M . le procureur général Leclercq s'est livré, i l y a quel
ques années, à une c r i t i q u e très serrée et très suggestive 
de ce pouvoi r exorb i t an t reconnu au juge? des enfants . I l 
f a i t remarquer , en premier l i eu , que le juge auquel on 
donne ce d r o i t d'enlever les enfants à leurs père et mère, 
de subst i tuer une éducation de son cho ix à celle q u i leur 
était départie par leur f ami l l e , de les interner jusqu'à 
21 ans o rd ina i rement et e x t r a o r d i n a i r e m e n t jusqu'à -11 ans, 
n'est pas tou t à f a i t inamovib le , puisque, bien que chois i 
p a r m i les magis t ra t s inamovibles , i l n 'es t désigné par le 
Roi comme juge des enfants que pour t ro i s ans. I l n 'est 
donc pas, à ce t i t r e , t o u t à f a i t indépendant du pouvo i r 
exécutif. « L e juge des enfants, d i t M . Leclercq, est à la 
merci du pouvoir , puisque, au bout de t r o i s ans, i l d o i t être 
renommé, faute de quoi i l perd sa qualité et son t r a i t emen t . 
I l serai t plus conforme à la l e t t r e et à l ' espr i t de l a Con
s t i t u t i o n , que le juge des enfants soi t désigné par le t r i 
bunal , l a Cour ou par le président» (13). 

Ce juge des enfants réunit dans ses mains les pouvoi rs 
j u d i c i a i r e et a d m i n i s t r a t i f . L a l o i sur la protect ion de l 'en
fance a changé le système du code pénal et de la l o i de 1891, 
qu i , en cas de mise à la d ispos i t ion du gouvernement, char
geait l ' a d m i n i s t r a t i o n de l'éducation d u mineur . « Une des 
modificat ions impor tantes qu 'el le a réalisées, d i t M . Le
clercq, a été de subst i tuer le juge à l ' a d m i n i s t r a t i o n dans 
la mission de vei l ler à l'éducation du mineur . . . Mais , ou t r e 
cette miss ion admin i s t r a t i ve , i l s ta tue comme juge et l u i 
seul peut parfois le f a i r e sur une série de contestat ions 
ayan t pour objet des d ro i t s c iv i l s : d r o i t de l ' en fan t à la 
liberté, d r o i t des parents à garder l eur enfant, dommages-
intérêts réclamés aux personnes c iv i l ement responsables 
de l ' enfant » (11). 

Nous d i rons même q u ' i c i , le d r o i t d u juge des enfants 
dépasse tou t ce qu 'on a l ' hab i tude de v o i r dans l 'organisa
t ion j u d i c i a i r e . 

E n effet, i l n 'y a pas d 'appel de la p a r t i e civi le cont re les 
décisions du juge des enfants accordant ou re fusant des 
dommages-intérêts. C'est évidemment u n oubli du législa
teur . E t c'est vra isemblablement à cause de cela q u ' i l y a 
s i r a rement des cons t i tu t ions de p a r t i e c iv i le devant le juge 
des enfants. 

N'est-ce pas une anomalie q u ' u n j u g e unique puisse, sans 
recours, être inves t i du d r o i t de s ta tuer sur la quest ion des 
dommages-intérêts, quelle que soi t l eu r importance? M . Le
clercq a, d 'une façon très piquante , dans son discours du 
15 septembre 1928, critiqué le pouvo i r v ra imen t e x t r a o r d i 
na i re accordé au juge des enfants , de mettre u n m i n e u r 
de moins de seize ans à l a d i spos i t ion du gouvernement 
et de décider du m a i n t i e n de cette mesure pendant plus 
de v i n g t ans (15) : 

« D i r e , comme on l ' a f a i t , que cette mesure ne cons t i tue 

(11) A r t . 13, 14 et 37 de la loi du 15 mai 1912. 
(12) La grâce même ne peut intervenir (Pand. Belges, v° Tribu

naux pour enfants, n° 1206). 
(13) Propos constitutionnels. — Discours de rentrée de M . Paul 

LECLERCQ, Procureur général à la Cour de cassation, du 15 sep
tembre 1928, p. 37. 

( I l ) Ibid., p. 36. 
(15) Ibid., p. 38. 



pas une peine, est une pure querelle (le mots. Ce n'est pas 
son nom qu i donne a l a mesure sa qualité de peine, c'est 
la na ture de la mesure qu i en f a i t une peine. En lever u n 
enfant à ses parents, le p r i ve r de sa liberté jusqu'à qua
rante et u n ans, c'est pour les personnes q u i pa r l en t le 
langage o rd ina i r e — et c'est celui don t l a Cons t i t u t i on se 
sert — une peine. Comme le d i t un auteur, parce que l ' on 
changera le nom des peines et qu 'on aura écrit le nom asile 
sur les portes des prisons, ceux qu i y seront internés n 'en 
seront pas moins détenus contre leur volonté » . 

I I . Lecleroq f a i t aussi remarquer qu 'on p r ive les mineurs 
de la ga ran t i e du j u r y , ce que l ' on explique en d i san t s im
plement qu ' i l s ne commet tent j ama i s de crimes, de délits 
polit iques ou de presse. 

Pour bien f a i r e ressor t i r les inconvénients que peut pré
senter un te l système, M . Leclereq suppose le cas d 'un 
mineur de moins de seize ans et d ' u n inculpé d ' u n âge 
supérieur, poursuiv is pour u n môme délit po l i t ique ou de 
presse, ou pour u n même cr ime. « Les majeurs de seize ans 
sont t r a d u i t s devant le j u r y (a r t . 29 de la l o i ) , i l s sont 
acquittés. L e mineur de 16 ans est déféré au juge des 
enfants qu i l'enlève à ses parents, le met à. l a d ispos i t ion 
du gouvernement et le place dans un établissement privé, 
que le gouvernement du moment favorise. Or, cet enfant 
est le fils d ' un membre inf luent du p a r t i opposé à ce lu i qui 
est au pouvoir . L e gouvernement a u r a i t désiré une condam
nat ion et le j u r y a acquitté. Immédiatement, l ' a f fa i re se 
crée » . L ' a f f a i r e !... « Les incidents a ins i appelés, d i t M . Le-
clercq, ne se produisent pas au moment où une nouvelle 
procédure ou une nouvelle i n s t i t u t i o n j u d i c i a i r e sont inau
gurées. I l s éclatent t o u t à coup, à propos d'une condamnat ion 
qu'une j u r i d i c t i o n déjà ancienne prononce et que des amis 
du condamné trouvent injuste . . . I l s veulent agir sur l ' op i 
nion publique. . . T o u r surexci ter l ' op in ion , i l suffit de créer 
la légende de l ' e r reur j u d i c i a i r e . Avec insistance, on affir
me que le condamné est innocent et on i n c r i m i n e l'indépen
dance du juge. . . D u moment où le publ ic a l ' impress ion que 
le juge n'était pas indépendant, i l admet faci lement l 'er
reur judic ia i re» (161. 

L a l o i sur les anormaux amené des réflexions de même 
nature . 

Alors que la loi sur la protect ion de l 'enfance donna i t au 
juge une missioTi admin i s t r a t i ve , la l o i du 0 a v r i l 1930 en
lève au juge une pa r t i e de ses a t t r i bu t ions , pour l a con
férer à des i n s t i t u t i ons admin is t ra t ives . Mais comme la l o i 
du 1") mai 1912. elle n'échappe pas à certaines cr i t iques 
au point de vue de la Cons t i t u t ion . 

C'est a ins i qu'elle donne aux j u r i d i c t i o n s d ' i n s t ruc t i on , 
chambres du conseil et des mises en accusation — à moins 
q u ' i l ne s'agisse de c r ime ou de délit poli t iques — le droi t 
d 'ordonner l ' i n t e rnement immédiat d 'un inculpé pendant 
cinq, d i x ou quinze ans. 

Pourquoi cette faveur accordée aux délits pol i t iques et de 
presse? Si c'est pour rendre hommage au pr incipe de l 'ar
t ic le 9S de la Cons t i tu t ion , i l y a l ieu de fa i re observer que 
la Cons t i t u t i on établit le j u r y aussi bien en matière c r i m i 
nelle que pour les délits pol i t iques et de presse. 

Pourquoi la l o i du 9 a v r i l 19.10 in t rodu i t - e l l e une dis t inc
t i on , où la char te fondamentale ne dis t ingue pas? Pourquo i 
soustrai t-on a la connaissance du j u r y les crimes, et per
met-on aux t r i b u n a u x de prononcer contre leurs auteurs 
des mesures d ' in ternement? 

La réponse a été q u ' i l ne s 'agit pas i c i de peines, mais 
de mesures de préservation, mesures admin i s t r a t ives . Mai s 
s ' i l ne s 'agit pas de peines, l ' a r t i c l e 9S de la Cons t i t u t i on 
ne s'opposait pas non plus à ce que l ' on adoptât ce régime 
pour les délits pol i t iques et de presse. 

Le j u r y est établi, selon la Cons t i tu t ion , en toutes ma
tières cr iminel les . Or, la l o i du 9 a v r i l 1930 permet aux 
j u r i d i c t i o n s de prononcer l ' in te rnement contre les auteurs 
des crimes. E t la j u r i d i c t i o n d ' i n s t ruc t i on peut être une 
chambre du conseil composée d 'un seul juge. 

TTn juge unique nu l ieu du j u r y ! 
I l est v r a i que de la décision de ce juge unique, i l pour ra 

être appelé à la chambre des mises en accusation. 
Voi la bien une v i o l a t i o n flagrante de la Cons t i t u t i on , 

d i ron t cer tains ju r i s t e s . 
Xon pas, a répondu le législateur : « E n ordonnant l ' i n 

ternement d ' un inculpé de cr ime, la j u r i d i c t i o n d ' ins t ruc
t ion ne le juge pas du chef de ce c r ime. E l l e constate q u ' i l 
a commis non lias un cr ime, mais, pour employer l a t e r m i 
nologie de l ' a r t i c l e 7, un f a i t qualifié c r ime ; elle décide 
q u ' i l n 'y a pas l ieu à suivre , pu i squ ' i l ne s 'agit pas d 'une 
in f rac t ion à défaut de l'élément m o r a l requis, et elle se 
borne à prendre une mesure de sûreté» (171. 

C'est a ins i que M . le procureur général C o r n i l , dans son 

(16) Ibid., p. 38 et 39. 
(17) La loi de défense sociale à l'égard des anormaux. — Dis

cours de rentrée rie W. CORNIL, Procureur général près la Cour 
d'appel de Bruxelles, 15 septembre 1!)30, p. 52, n° 43. 

commenta i re s i u t i l e et s i précis de la l o i sur les anormaux , 
t r a d u i t la pensée du législateur. 

Donc, lorsqu 'on décide que quelqu 'un est coupable d ' un 
cr ime, on juge en matière c r imine l l e , mais lo r squ 'on se 
borne à décider qu 'une personne a commis u n f a i t qualifié 
cr ime, on ne juge plus en matière c r imine l l e . 

Les jur i sconsul tes ont- i ls le d r o i t de c r i t i q u e r les subt i 
lités des d i s t inguo scolastiques? Ou bien f a u t - i l admet t re 
que, lorsqu 'on pénètre à fond dans le domaine du d r o i t 
aussi bien que de la philosophie, on en a r r i v e fa ta lement 
à établir ces différences ténues q u i occupent, dans le do
maine m o r a l , la place que les physiciens a t t r i buen t , dans 
le domaine physique, à ces subdivisions infinitésimales de 
l a matière, que l 'homme o rd ina i r e , q u i n ' a que son bon 
sens pour juger , ne perçoit pas, ne sent pas et q u i dépas
sent son entendement et son i m a g i n a t i o n . 

De toutes les lois , celles qu i règlent l ' o rgan i sa t ion j u d i 
c ia i re sont celles q u i on t le moins de stabilité. On peut d i r e 
du reste, d 'une manière générale, que seules ont longue vie 
les règles législatives qu i t r o u v e n t dans le fond commun 
de jus t ice ex i s tan t dans le cœur de tous les hommes, une 
base durable . L e type de pareil les lois se rencontre dans 
l a théorie j u r i d i q u e des Romains sur les obl iga t ions . C'est 
pourquoi on les appelle ra ison écrite. 

L ' h i s t o i r e nous démontre que les i n s t i t u t i ons j ud ic i a i r e s 
se modif ient constamment, et i l semble que nos const i tuants 
l ' a ien t compris et que, tou t en donnant à leurs contempo
ra ins l ' i l l u s i o n d'asseoir solidement le j u r y comme une 
j u r i d i c t i o n inébranlable et. in tangib le , i ls a ient laissé le 
plus de j eu possible aux réformateurs de l ' aven i r . E n effet, 
de tous les termes de cet a r t i c l e OS, i l n 'en est, aucun qu i 
ne se prête à des interprétations diverses et en des sens 
opposés, de façon que le j u r y de demain pou r r a f o r t bien 
ne plus ressembler au j u r y d ' a u j o u r d ' h u i , q u i n 'est déjà 
plus le j u r y d 'h ier . 

Quan t à la compétence du j u r y telle que la Cons t i t u t i on 
l a règle, nous savons qu 'on peut l ' augmenter ou la res
t r e ind re à volonté. L a l o i sur les circonstances atténuantes 
donnant au j u r y la faculté de correct ionnaliser les crimes, 
la l o i sur la protec t ion de l 'enfance a t t r i b u a n t au juge des 
enfants celle de f a i r e in te rner u n mineur jusqu'à 41 ans 
on cas de cr ime punissable de la peine de m o r t , la l o i sur 
les anormaux subs t i tuant à la no t ion de la peine celle de 
la mesure do sûreté, en sont la preuve. 

L 'express ion délita politiques et de presse est susceptible 
également d'interprétations contradic to i res . L e délit, de 
presse se définit encore assez bien, mais le délit po l i t ique , 
comme l ' a d i t M . Gi ron , ne s'accommode que « d 'une défi
n i t i o n enveloppée d ' u n cer ta in vague, comme l ' ob je t auquel 
elle s 'applique» (18). 

L e mot jurii lui-même n'est pas tel lement précis q u ' i l ne 
puisse serv i r à désigner des i n s t i t u t i ons très diverses. 

Qu'est-ce que le j u r y ? Qu'est-ce qui consti tue l'essence du 
j u r y ? Est-ce le nombre des jurés? I l s sont douze aujour
d ' h u i , i l s étaient h u i t dans le j u r y d 'accusation, en v e r t u 
du décret du 16-29 septembre 1791, et c'était aussi un 
j u r y (19). Est-ce son recrutement , la manière de fo rmer 
la l is te dans laquelle sont choisis les jurés? On v i en t encore 
de changer tou t récemment les condit ions exigées pour être 
porté sur cette l i s te . On n'a pas tou jours connu les élimina
t ions qu i réduisent cette l iste, on n'a pas tou jour s attribué 
aux mêmes autorités le d r o i t de les p ra t iquer . Est-ce la 
règle qui f a i t du j u r y seulement le juge du f a i t et non du 
d r o i t , u n juge qu i décide de la culpabilité et non de la 
peine. On a aussi varié sur ce point . Quand n ' y aura- t - i l 
plus de j u r y par sui te des t r ans format ions subies? Ne se 
p o u r r a i t - i l qu 'un j o u r on conserve le nom en abolissant 
la chose? M . O i ron semble indiquer comme caractère essen
t i e l du j u r y , q u ' i l est une i n s t i t u t i o n composée de citoyens 
désignés par le sort , en dehors de toute influence gouver
nementale. K n dehors de toute influence? C'est plus faci le 
à d i r e qu'à réaliser. On est pour ou contre le gouvernement, 
d ' au t an t plus q u ' i l f au t un gouvernement pour q u ' i l y a i t 
de l ' o rd re . E t le bon ci toyen do i t désirer l ' o r d r e . A v a n t l a 
lo i du 2S février 1931, ne figuraient sur la l i s te des jurés 
que les citoyens payant l'impôt dans une p r o p o r t i o n assez 
élevée, différente su ivant les provinces, donc des censi
taires, des gens aisés et aussi des diplômés, des docteurs 
en d r o i t , en médecine, en sciences et let tres, des ingénieurs, 
des personnes exerçant certaines fonctions ou des pension
nés les ayan t exercées. 

Depuis, c'est tou t le monde après t rente ans, tous les 
électeurs généraux ayant cet Ûge, pourvu qu ' i l s sachent 
l i r e et écrire. Est-ce suffisant pour bien juger? 

M . Lebeau, qu i ava i t voté l ' a r t i c l e 9S de la Cons t i t u t i on , 
était host i le au système qu i v o u l a i t inscr i re sur la l is te des 

(18) GIRON, Droit public, n° 160, p. 136. 
(19) Décret des 16-29 septembre 1791. Chapitre de la Justice cri

minelle et de l ' Insti tution des Jurés, t i tre 1 e r , art. 27, et t i t re 6, 
art. 23. 



jurés tous les électeurs. E t cependant, à cette époque, le 
corps électoral était très r e s t r e in t et ne comprenai t que 
ceux qu i payaient u n cens assez élevé. V o i c i ses paroles : 

« Quand on se l i v r e à u n examen u n peu approfondi de 
la différence qu i existe entre les deux fonct ions, on ne ta rde 
lias à s 'apercevoir qu'el le est g r ande ! Le juré a puissance 
de v ie et de m o r t sur l'accusé; l a fo r tune , l 'honneur , la 
liberté du c i toyen sont souvent entre ses mains, i l suffit 
du vote d ' un seul juré pour f a i r e pencher la balance soi t 
pour , soit contre l'accusé ; le vote, l ' a c t i on de l'électeur, 
au cont ra i re , se neutralisent, en quelque sorte au m i l i e u de 
la foule de ceux qu i votent avec l u i . L'électeur, d ' a i l l eurs , 
n'est j ama i s comme le juré, abandonné à lui-même, i l con
sul te l ' op in ion publique, i l prend conseil des personnes en 
q u i i l a confiance, de son vo is in , de son a m i et, quand i l se 
t r ompera i t , l ' e r r eu r d ' un électeur n'est r i e n en comparaison 
de l ' e r reur d ' un j u r é » (20). 

Quan t à la manière de fo rmer les l istes, elle a changé 
également, et au po in t de vue de l'autorité q u i était chargée 
de dresser la l is te générale, et au po in t de vue des élimina
t ions . Sous la l o i de 1791, c'étaient les juges de p a i x qu i 
seuls établissaient cette l i s te . Tl impor te d 'a jouter que les 
juges de paix étaient électifs à cette époque, et qu 'on n ' ex i 
geai t d 'eux aucune condi t ion d ' ap t i tude . I l suffisait qu ' i l s 
eussent, t rente ans. (Décret des 16-24 août 3790, t i t r e 3, 
a r t . 4.) 

Ce n'est qu'à p a r t i r de la l o i du 15 j u i l l e t 1849 que l 'on 
exigea des juges de pa ix le diplôme de docteur en d r o i t . 
Auss i , ne soyons pas t rop étonnés quand nous lisons dans 
une étude sur le brigandage pendant le Consulat , les lignes 
suivantes : « Une aut re cause de faiblesse pour la cause 
de l ' o rd re est la déplorable composi t ion des juges de pa ix , 
hommes ignares, mercenaires dont beaucoup sont notoire
ment accusés de f a i r e le t raf ic de leurs fonct ions, tous sont 
d 'une partialité f l agran te ; i l serai t indispensable de ne con
fier ces impor tan tes fonctions qu'à des citoyens au-dessus 
du besoin et ayan t dos connaissances, du v r a i pa t r io t i sme 
et do la probité. Où i ls prévariquent le plus, c'est dans la 
f o r m a t i o n des l istes des jurés, n ' y me t t an t j ama i s que des 
hommes sans principes et sans connaissances. Les c inq 
sixièmes de ceux qu i sont désignés sont des mercenaires 
qu i opèrent sur le nom du prévenu. Auss i , est-i l r a r e que 
des hommes couverts de crimes aient subi le châtiment 
qu ' i l s méri tent» (21.1. 

L ' a u t e u r de cette étude ci te tex tue l lement le r appo r t du 
commissaire du gouvernement près le t r i b u n a l de Marse i l l e . 

On vo i t ce que le j u r y a été et ce q u ' i l p o u r r a i t devenir , 
en étant encore le j u r y . 

Les in s t i t u t ions jud ic ia i res sont changeables. E n Angle
terre , l ' o rgan isa t ion du j u r y s'est trouvée régie par 85 ar
t icles, (pie Rober t Peel fit codifier en 1825, et de 1791 à 1872, 
la France connut 14 remaniements de sa législation sur le 
j u r y (22l. E n Belgique, nous avons eu, depuis 1830, cinq 
lois concernant le j u r y : le décret du 19 j u i l l e t 1831, les lois 
des 1 " mars 1832, 15 m a i 1838, 18 j u i n 18G9 et 28 février 
1931 (231. 

M a i s je reviens au sujet qu i nous occupait , quand j ' a i 
été amené à f a i r e une digression au sujet de l ' a r t i c l e 98 
de la Cons t i tu t ion . 

Les mesures d ' in te rnement ordonnées par le juge des en
fants en ce qu i concerne les mineurs et celles qu i concer
nent les anormaux , sont régies par des règles différentes 
nu po in t de vue de l ' i n t e rven t i on de l ' A d m i n i s t r a t i o n . 

Quand le juge confie, jusqu'à leur majorité, des mineurs 
à une i n s t i t u t i o n de charité ou d'enseignement publ ique ou 
privée, ou q u ' i l les met, même jusqu'à ce qu ' i l s aient a t t e in t 
r a g e de 41 ans, à l a disposi t ion du gouvernement, i l reste 
seul maître de réduire l a durée de l a mesure q u ' i l a pre
scr i te ou d 'y me t t r e fin (ar t . 31 de l a l o i du 15 m a i 1912). 
Le M i n i s t r e n 'a q u ' u n d r o i t d ' inspect ion en ce q u i concerne 
les placements ( a r t . 38 et 39). 

M . Car ton de W i a r t , M i n i s t r e de la Just ice, à propos de 
l ' a r t i c l e 31, d i s a i t : 

« L ' a r t i c l e 31 donne au juge u n d r o i t absolu de rappor te r 
ou de modifier les mesures prises. De même q u ' i l a u r a i t 
pu à l ' o r ig ine acqui t te r purement et s implement , i l peut, 
à u n moment donné, prendre une mesure analogue, c'est-
à-dire renvoyer l ' en fan t entièrement l ib re , me t t re fin par 
conséquent même au régime de la liberté surveillée... 

» L a Chambre a préféré enlever au Gouvernement t o u t 
d r o i t d ' i n t e rven t ion . E l l e a confié, dès lors , au juge l'exé
c u t i o n de sa décision» (24). 

L a mise à la d ispos i t ion du gouvernement ordonnée par 

(201 Ann. part., Chambre, 2 1 février 1838. 
(211 Marcel MARION, Le brigandage pendant !/ consulat (Revue 

des Deux Monden, 1 " juillet 1933, p. 124) . 
(22) OBBAN, Le Droit constitutionnel, I I , p. 652, n" 398. 
(23) Ludovic NAGELS et Georges MEYERS, Les lois du Jury, p. 36 

ot suiv. On y trouvera une analyse de ces lois, sauf de la dernière. 

le juge des enfants, échappe à l ' i n t e r v e n t i o n du gouverne
ment . C'est le juge seul q u i peut l a f a i r e cesser. A u con
t r a i r e , l o r s q u ' i l s 'agit des vagabonds condamnés par le juge 
de pa ix , c'est le M i n i s t r e de la Just ice q u i peut me t t r e u n 
te rme à leur détention. 

Quant aux anormaux, la faculté de met t re fin à l ' i n t e r 
nement ordonné par les j u r i d i c t i o n s de jugement ou d ' i n 
s t ruc t ion , est réservée par la l o i du 9 a v r i l 1930 à une com
mission composée d ' un magis t ra t , d ' un avocat et d ' un mé
decin, choisis conformément à l ' a r t i c l e 13 de cette l o i . S i l a 
commission ne décrète pas l a mise en liberté, la j u r i d i c t i o n 
q u i a ordonné l ' i n te rnement peut la prolonger pour u n nou
veau terme. ( A r t . 22.) 

On comprend que d 'autres règles soient édictées pour 
l ' in te rnement des anormaux, que pour ce lu i des mineurs . 
Mais i l n 'en est pas moins étonnant que le législateur a i t 
témoigné une confiance presque illimitée aux juges des en
fants , alors q u ' i l a entouré le simple mandat d'arrêt d ' un 
véritable luxe de garant ies . Le juge des enfants est souvent 
u n jeune magis t ra t , et la seule garan t ie que la l o i donne 
à son égard c'est l 'appel , l 'appel non à une chambre des 
mises en accusation composée de t ro i s juges, mais à u n juge 
d'appel, juge unique. E t l'étonnement est encore plus g r a n d 
lorsqu 'on constate la précaution prise par la l o i vis-à-vis 
des Cours d 'appel qu i réforment, dans le sens de l 'aggra
va t ion de la peine, une décision du juge unique de première 
instance. I l s ne peuvent augmenter la peine que si les t r o i s 
conseillers composant la chambre s ta tuent à l'unanimité, 
tandis que le juge unique d 'appel peut prendre, vis-à-vis 
du mineur , une mesure plus sévère que celle ordonnée par 
le juge des enfants. Si un jeune juge des enfants a renvoyé 
des poursuites un enfant, le juge d 'appel peut le me t t r e 
à la d ispos i t ion du gouvernement jusqu'à sa majorité et 
même en cas de c r ime grave jusqu'à 41 ans. Si le même 
jeune juge, siégeant comme juge unique au correct ionnel , 
a acquitté u n prévenu, i l f a u t l'unanimité des t r o i s con
seillers de l a chambre d 'appel pour le condamner, fût-ce 
à 2fl francs d'amende. Si ce jeune juge s ta tuant comme 
juge des enfants, met un mineu r de 17 ans à la d isposi t ion 
du gouvernement, i l restera maître de l'exécution de cette 
mesure, mais s i le même m a g i s t r a t siégeant comme juge 
unique au correct ionnel , met u n mineur de 10 à 18 ans à la 
disposi t ion du gouvernement, ce sera l ' a d m i n i s t r a t i o n qu i 
décidera de l'exécution de l a mesure, c'est-à-dire de son 
ma in t i en . E x p l i q u e qu i pour ra ces différences. 

Quand i l s 'agit de récidivistes, s ' i l y a récidive de c r ime 
sur cr ime, l a Cour d'assises do i t prononcer l a mise à la 
disposi t ion du gouvernement pendant 20 ans. ( A r t . 24 de la 
l o i du 9 a v r i l 1930.) 

Quand i l y a récidive de délit sur cr ime, les récidivistes 
oeuvent être mis, par le jugement ou l'arrêt de condamna
t i on , à la d isposi t ion du gouvernement pendant d i x ans à 
l ' e x p i r a t i o n de leur peine, si celle-ci est d ' un an d ' empr i 
sonnement au moins, et pendant c inq à d i x ans si la peine 
est inférieure à u n an. 

Cette mesure peut être prise également en cas de récidive 
de c r ime sur délit, et à l'égard de ce lu i qu i a commis depuis 
quinze ans t ro i s in f rac t ions ayant entraîné chacune u n em
prisonnement correct ionnel d 'au moins s ix mois (251. 

Nous avons v u que, quand i l s 'agit de mise à la disposi
t i o n du gouvernement prononcée par le juge de pa ix , c'est 
le M i n i s t r e de la Just ice qu i décide s ' i l y a l ieu de me t t r e 
fin à l ' in te rnement du vagabond, ou de le ma in ten i r jus
qu 'au terme fixé par le m a g i s t r a t ; que l o r squ ' i l s 'agit de 
mise à la d ispos i t ion du gouvernement décrétée par le juge 
des enfants, c'est celui-ci seul qu i peut la fa i re cesser; que, 
l o r s q u ' i l s 'agit d ' anormaux , le m a i n t i e n de l ' in te rnement 
dépend d'une commission, mais que si celle-ci n 'y met 
pas fin, sa pro longat ion au delà du te rme fixé par le juge
ment peut être décidée par l a j u r i d i c t i o n qu i a r endu ce 
jugement (261. L o r s q u ' i l s 'agi t de récidivistes, la question 
de savoir si l a mise à la d ispos i t ion du gouvernement d o i t 
du re r pendant la période déterminée par la l o i ou par le 
juge, est soumise à l a Cour d 'appel (27). 

Pourquoi , alors qu 'on reconnaît au juge des enfants le 
d r o i t de m a i n t e n i r la mesure d ' in ternement , ou d 'y me t t r e 
fin quand elle s 'applique à u n i n d i v i d u de t rente ans, q u i , 
lors de sa minorité, f u t mis à l a d ispos i t ion du gouverne
ment jusqu'à quarante et u n ans, refuse-t-on au juge de 
p a i x le d r o i t de m a i n t e n i r ou de f a i r e met t re en liberté 
u n vagabond de t ren te ans, q u ' i l a mis pour sept ans à l a 
disposi t ion du gouvernement? 

Pourquoi , quand u n t r i b u n a l ou une Cour d'appel on t m i s 
à l a d isposi t ion du gouvernement en le condamnant, u n 

(24) Voir Isidore MAUS, Commentaire législatif de la loi du 
15 mai 1!)12, p. 425 et 426. 

(25) Loi du 9 avril 1930, art. 25. 
(26) Idem., art. 22. 
(27) Idem, art. 28. 



mineur de inoins de d i x - h u i t ans, le M i n i s t r e peut - i l m e t t r e 
fin à cette mesure, et ne le peut - i l pas quand le m ineu r âgé 
de moins de d i x - h u i t ans, a été mis à l a d ispos i t ion d u gou
vernement par le juge des enfants? I l est à r emarquer que 
ce t r i b u n a l ou ce juge des enfants seront peut-être le même 
magis t ra t jugean t en l 'une ou l ' au t re de ces deux qualités. 

Pourquoi , a lors qu 'on donne le pouvoir au M i n i s t r e de l a 
Justice de f a i r e cesser l ' in te rnement du vagabond, l u i re-
fuse-t-on ce pouvoir pour les récidivistes? 

Pourquoi , quand u n t r i b u n a l de t ro i s juges a décrété l a 
mise à la d isposi t ion d ' u n récidiviste, est- i l sans compé
tence pour met t re u n te rme à l ' in te rnement , a lors que le 
juge des enfants reste maître de l'exécution de sa décision, 
et pourquoi f a u t - i l que, dans le cas d u récidiviste, le Pro
cureur général et la Cour d'appel in terv iennent? 

L 'expression « mise à l a d isposi t ion du Gouvernement » , 
par suite de ces différences in t rodu i t e s par le législateur, 
est souvent actuel lement une expression impropre . Sous le 
code de 1810, en effet, le Gouvernement disposait d u con
damné mis h sa d ispos i t ion . A u j o u r d ' h u i , i l n 'en est p lus 
le maître : Quand i l s 'agit d ' un mineur condamné ou d ' u n 
récidiviste, i l do i t le garder et ne peut le r e t en i r que t a n t 
q u ' i l plaît au juge des enfants ou à l a Cour d 'appel de le 
l u i laisser. C'est le juge qu i en a l a d ispos i t ion . 

On peut regret ter que les lois que j e viens de rappeler 
présentent cette compl ica t ion et, entre elles, cette opposi
t i o n de tendances, ce manque d'unité, dont u n des incon
vénients est de rendre plus difficile l a tache de ceux qu i 
doivent les étudier et. les appliquer, si même on f a i t abstrac
t i o n de l'impossibilité de jus t i f i e r les différences au po in t 
de vue théorique ou simplement u t i l i t a i r e . 

Tantôt, le législateur se défie du juge et donne tou t pou
vo i r h l ' a d m i n i s t r a t i o n ; tantôt, i l accorde, sans m o t i f , à u n 
seul juge le pouvoir que, sans plus de ra i son , i l refuse h 
plusieurs. Tantôt, i l ent rave la répression, poussant à l 'ex
trême les précautions pour g a r a n t i r la liberté du c i toyen, 
en m u l t i p l i a n t les comparut ions et les débats devant les 
chambres du conseil et de mises en accusation, au po in t 
de rendre l ' i n s t r u c t i o n diffici le, coupée et morcelée qu 'el le 
sera par les allées et venues du prévenu, m a l q u i sera 
encore accentué a u j o u r d ' h u i par la suppression de plusieurs 
pr isons; tantôt, i l sacrifie la liberté au souci de la répres
sion de l a délinquance chez les enfants et les récidivistes. 

L a cause en est que le législateur, même l o r s q u ' i l réalise 
des réformes qu i cons t i tuent des progrès et auxquelles on 
ne peut qu 'app laudi r , obéit sur tou t à des sentiments qu i 
l'empêchent de por ter sa réflexion au delà de l 'obje t p a r t i 
cul ier de la l o i q u ' i l élabore. 

Emporté par son désir de rééduquer et de cor r iger l 'en
fant qu i a délinqué, ou de l u t t e r contre la récidive, i l ne se 
préoccupe pas assez, des conséquences que peuvent avo i r 
dans un au t re domaine les règles q u ' i l fo rmule , p o u r v u que 
ces règles l u i paraissent adéquates à l ' ob je t q u ' i l pour su i t . 

Ce qu 'on peut reprocher aux assemblées di tes délibé
rantes, c'est de ne pas assez délibérer et de t r o p donner 
de temps à la parole. Elles sont plus par lementai res que 
délibérantes, plus éloquentes que réfléchies ; elles subissent 
souvent les entraînements d'une i m p r o v i s a t i o n appuyan t 
un amendement aussi improvisé que les paroles qu i l 'ap-
puyent. L a l o i sera parfo is excellente dans son pr inc ipe , 
mais les modes selon lesquels on réalise le p r inc ipe ne sont 
pas tou jours mûrement pesés. 

De là naissent ces discordances entre les diverses par t ies 
de la législation. 

Jusqu'à présent, grâce à la sagesse et à la modération 
de ceux qu i l ' appl iquent , t a n t dans la jus t ice que dans 
l ' a d m i n i s t r a t i o n , on a évité les heurts et l ' on n ' a pas mis 
en lumière, par la pra t ique , l'incohérence que relève la 
conf ronta t ion des textes. 

Mais que penserait le public, si deux i nd iv idus , l ' u n ma
jeur , l ' a u t r e mineur de moins de seize ans, l o r squ ' i l s ont 
commis ensemble u n même cr ime, étaient, le p remier re-
lAché après d i x ans de réclusion, soi t en v e r t u de grâce, 
soit en v e r t u de libération condi t ionnel le , le second m a i n 
tenu en in te rnement pendant plus de d i x ans par u n juge 
des enfants obstiné, en dépit de toutes les so l l i c i t a t ions et 
de tous les conseils ; ou bien si le récidiviste, condamné 
successivement à t r o i s peines de s ix mois , était gracié ou 
libéré condi t ionnel lement pour le res tant des peines à subir , 
mais re tenu à la d ispos i t ion du Gouvernement pendant d i x 
ans par la Cour d'appel, en v e r t u de l ' a r t i c l e 28 de l a l o i 
du 9 a v r i l 1930? 

On peut compter, d i ra- t -on , sur le bon sens, le tact , l'es
p r i t d'opportunité des t r i b u n a u x , qu i sauront éviter ces 
oppositions malencontreuses. Mai s s i l ' on prête — et j e ne 
crois pas devoi r protester — si l ' on prête ces belles qualités 
à la mag i s t r a tu re , pourquoi a-t-on p r i s t a n t de précautions 
à son égard dans l a l o i sur l a détention préventive? 

J 'abandonne ce t e r r a i n pour aborder u n au t re o rd re de 
réflexions. Les lois dont je viens de par le r et d 'aut res en

core — j ' e n sais quelque chose, puisque j e les a i vues su rg i r 
une à une et que j ' a i pu apprécier leurs effets — ont en
combré les t r i b u n a u x et les parquets de besognes qu ' i l s 
n 'ava ien t pas aut refois . 

Les libérations condi t ionnel les fon t l 'ob je t , au parquet 
de l a Cour d 'appel de Liège, d ' e n v i r o n t ro i s cents rappor t s 
par année. Les procédures en réhabilitation — résultat de 
la l o i du 25 a v r i l 1896 — augmentent d'année en année en 
nombre. E n 1932, nous en avons eu qua t re -v ing t -hu i t . Tous 
les t r i b u n a u x ont à juger chaque année, selon la popula t ion 
de leur arrondissement, u n ce r ta in nombre d 'act ions en dé
chéance de l a puissance paternel le . I l s connaissent, aussi 
d ' u n ce r ta in nombre d 'opt ions de nationalité ( a r t . 15, l o i 
du 4 août 1926). L a criminalité des enfants r equ ie r t dans 
les t r i b u n a u x impor tan t s , entièrement et exclusivement à 
toute au t re besogne, l 'activité d ' u n juge. 

L a l o i sur les anormaux et les récidivistes amènera les 
mêmes délinquants à plusieurs reprises devant les cours 
et t r i b u n a u x , pour permet t re de s ta tuer sur l a p ro longat ion 
ou la cessation de la mise en observat ion ou de l ' i n t e r 
nement (a r t . 2, 6, 7 et suivants , 22, 28 de la l o i d u 19 août 
1930). 

Les lois du 25 octobre 1919 et du 19 août 1920, en admet
t a n t les prévenus et leurs conseils à p la ider devant les 
chambres du conseil et des mises en accusation, ont aug
menté le nombre des audiences consacrées à la même af
fa i re . I l est arrivé de devoir employer deux ou même t ro i s 
audiences aux débats r e l a t i f s au r envo i d ' un prévenu de
van t la j u r i d i c t i o n de jugement . M . Simons, Premier Pré
sident de la Cour d'appel de Bruxe l les , dans le discours 
q u ' i l fit lors de son i n s t a l l a t i o n le 24 février 1933, par la 
des m i l l e quatre cents lois nouvelles votées depuis l ' a rmis 
tice, pour en conclure que les tâches des t r i b u n a u x étaient 
for tement accrues (28). Qu'est-ce alors quand on pa r t de 
1889? 

Lorsque j e suis entré au parquet , i l n ' y avait que quel
ques ar t ic les du code pénal q u i refrénaient les abus du 
commerce des denrées a l imenta i res (29t. L a vente des pro
du i t s pharmaceutiques seule fa i sa i t l 'obje t d 'une réglemen
t a t i o n u n peu sévère (30). 

L a l o i du 4 août 1899 a jeté les bases de la législation 
en cette matière, en au tor i san t le gouvernement à surve i l le r 
le commerce, à i n t e r v e n i r par arrêtés r o y a u x pour empê
cher les t romperies , les fals i f icat ions, à assurer la bonne 
conservation des choses mises en vente et à i n t e r d i r e l 'em
plo i de matières et ustensiles nuisibles et dangereux. Nous 
avons v u s'épanouir, en v e r t u de cette l o i , une législation 
touffue qu i , à chaque saison, por te ses feui l les mortes . Mai s 
celles-ci ne venant j ama i s à être séparées de l ' a rb re de la 
Pasinomie, sont faci lement confondues avec les feui l les 
encore en vie . . . C'est ainsi q u ' i l a d v i n t à la Cour de réfor
mer u n jugement de première instance qu i ava i t appliqué 
un arrêté déjà abrogé du 20 octobre 1903, mais elle appliqua 
elle-même, sur mes ind ica t ions j e l 'avoue humblement , l ' a r 
rêté du 18 septembre 190t qu i venai t d'être également abro
gé par ce lu i du 21 novembre 1904. L ' e r r e u r était heureuse
ment sans conséquence, parce que les disposi t ions appl i 
quées étaient les mêmes dans ces t r o i s arrêtés concernant 
la vente de l a margar ine . 

Ceci démontre cependant q u ' i l f a u t y regarder de près. 
J ' a i compté, depuis 1890 jusqu ' en 1930. cent soixante-dix 
lois et arrêtés en matière de denrées a l imenta i res , dont 
t reize réglementant la vente du beurre et douze la marga
r ine . 

Nous avons également, vous et mo i , dû nous met t re au 
courant de toute la législation d u t r a v a i l , auquel le code 
c i v i l accordai t généreusement deux ar t ic les (1780 et 17S1). 

Encore l 'une de ces disposi t ions avait-el le pour bu t de 
met t re le donneur d 'ouvrage dans une s i t ua t i on t o u t à f a i t 
privilégiée. 

Ouvrons not re code au mot « Louage de services et do 
t r a v a i l » . T ren te lois nouvelles depuis 1883. Quan t aux 
arrêtés royaux , q u i p o u r r a i t les énumérer? J 'en a i compté 
soixante- t rois , seulement pour l ' app l i ca t ion de la journée 
de h u i t heures. Saluons en passant, comme u n phénomène, 
la l o i sur les accidents d u t r a v a i l , du 24 décembre 1903. 
El le est, une des rares innovat ions législatives q u i , avec les 
nouvelles lois re la t ives h l a mi l i ce et aux élections, on t 
diminué not re besogne. I l est v r a i que par l a l o i du 24 dé
cembre 1903, les juges de pa ix on t v u augmenter la leur . 
Ce ne f u t donc qu 'un déplacement. 

Les causes d'accidents du t r a v a i l ont presque d i spa ru de 
nos rôles. Mais , par contre, que de divorces, que de de
mandes de [tensions a l imenta i res , que d'affaires fiscales, 
t e r r eu r de ceux qu i doivent en connaître, et su r tou t que 
d'accidents d 'au tomobi les! 

(28) Belgique Judiciaire, 1933, col. 265. 
(29) Les articles 451 et suivants, 500, 501, 502 et 561. 
(30) Loi du 9 juil let 1858. 



L ' a n ( lornier , nous en avons eu t ro i s cent vingt-sept (31). 
Ceci, par exemple, n 'est pas imputab le au législateur et 

c'est la p r inc ipa le cause rte l 'encombrement de nos rôles au 
correc t ionnel . TTn avocat, qu i se p la igna i t dernièrement de 
ce qu 'un de ses procès était fixé à une date assez éloignée, 
et à qu i j e faisais remarquer que la cause en était aux 
nombreuses affaires de roulage, f a i sa i t mélancoliquement 
cette réflexion : « Plus les hommes von t v i t e , plus la jus t ice 
est lente » . 

I l ava i t t o r t . Les juges von t aussi a u j o u r d ' h u i plus v i t e 
qu 'au t re fo i s . 

E n l'année j u d i c i a i r e 1882-1883, la Cour de Liège j ugea i t 
t r o i s cent seize affaires correctionnelles ; actuel lement 
elle en juge de onze à douze cents. E l l e décrétait j ad i s pal
an septante-six mises en accusation, i l y en eut t ro i s cent 
t reize du 15 j u i l l e t 1931 au 15 j u i l l e t 1932. 

Les affaires d 'accidents d 'automobiles , au nombre de t ro i s 
cent vingt-sept, on t donné à elles seules plus de besogne 
il la Cour, en 1932-1933, que toutes les affaires correc t ion
nelles jugées en 1882. A h ! ces t ro i s cent seize affaires de 
18S2, p a r m i lesquelles quelques bonnes petites affaires de 
chasse, de minuscules délits forest iers et la série o r d i n a i r e 
des vols simples, escroqueries, coups et blessures ! Jamais , 
pour a ins i d i re , d 'expert ise ou d 'analyse! L a Cour r enda i t 
en 1SS2 deux cent quarante-hui t arrêts en matière c i v i l e ; 
elle en rend actuel lement chaque année envi ron h u i t cents. 

Et en 1882, i l y ava i t vingt-sept conseillers. I l n ' y en a 
plus que v ingt -deux. 

A cette époque, la mag i s t r a tu r e ava i t le temps d'étudier 
les lois et de les pénétrer. C'était alors que le conseiller 
Crahay publiait" son beau Traité des contraventions, que le 
Premier Président Schuermans écrivait son ouvrage sur 
la Presse, que le conseiller à la Cour de cassation De Paepe 
éditait ses études sur la compétence. A u j o u r d ' h u i , nous 
marchons à vive a l lu re , sans nous arrêter j ama i s assez 
longtemps pour oser entreprendre une œuvre de quelque 
ampleur . 

Mai s malgré la vitesse accrue, l 'arriéré se reforme de 
plus en plus. 

A l l e r encore plus v i t e ! 
Ce n'est pas sans danger. I l y a aussi des accidents en 

ju r i sp rudence . 
Je t rouve dans la Belgique Judiciaire un arrêt de l a Cour 

de cassation, du 26 m a i 1884 : 
« A t t e n d u que la Cour a successivement, à l 'audience du 

fi courant , admis et rejeté le pou rvo i formé par le sieur 
Kers lens contre u n arrêt, de l a Cour d'appel de Bruxe l les , 
du 15 mars 1884. en cause de Faut rez ; que, par sui te de 
cette erreur , qu 'expl ique le nombre considérable d 'affaires 
(loti t elle a été saisie et, qu i s'est élevé à plus de quat re cents 
pour la semaine, les par t ies se t rouven t en présence de deux 
arrêts absolument, contradic toi res , qu i ne peuvent coexister, 
l ' u n étant la négation de l ' a u t r e ; la Cour déclare non avenu 
l'arrêt admet tan t le pou rvo i et m a i n t i e n t l'arrêt qu i le re
je t te , et casse l'arrêt de la Cour de Liège qu i , le 21 m a i , 
a statué sur le recours » (32). 

Ceci démontre qu 'on peut être cassé sans avoi r commis 
d ' e r reur — pas même une légère e r reur de d r o i t — mais 
ceci démontre su r tou t qu 'a l l e r v i t e est dangereux. 

Si des catastrophes semblables sont possibles, même à la 
Cour de cassation, s i elles s 'expl iquaient déjà en 1881, à 
plus fo r te ra ison sont-elles à redouter et. sont-elles excu
sables a u j o u r d ' h u i . 

M a i s les accidents les plus graves en jugements sont ceux 
dont le juge ne s'aperçoit pas lui-même, semblable au 
chauffeur qu i , emporté la n u i t en sa course désordonnée, 
ne remarque même pas q u ' i l a renversé sa v i c t ime et l ' aban
donne mouran te dans l'obscurité et la sol i tude. 

I l ne f a u t pas que les magis t ra t s deviennent des abat-
tours de dossiers, consul tan t rapidement , lorsque leur i n t e l 
ligence t rouve le l o i s i r de leur suggérer des doutes, les som
maires de ju r i sp rudence ou de doct r ine , p laquant t a n t bien 
que m a l le précédent ancien sur le f a i t récent. 

I c i s'arrête le règne de l a machine. L a f a b r i c a t i o n des 
jugements en série sera tou jours impossible. On ne sau ra i t 
i ndus t r i a l i s e r le Pala is de Just ice, pour intensif ier la pro
duc t ion . T o u t au plus pour ra i t -on donner à l 'une ou l ' a u t r e 
chambre la miss ion de t r a i t e r les affaires d ' un même genre. 
Encore devra-t-on éviter qu'à force de se spécialiser, le 
mag i s t r a t ne devienne une sorte de manœuvre, un r o u t i n i e r 
dépaysé lorsque le procès ne r en t r e r a pas dans ses habi 
tudes. Juger et a l le r v i t e sont des choses incompatibles . 
Jur i sprudence veu t d i r e prudence et d r o i t . 

M . le vice-président E i c h a r d , de la Cour d'appel de Par is , 
d i s a i t : « N o t r e besogne est rude et complexe. I l y a le t r a -

(31) Je ne mentionne pas les situations temporaires qui ont 
accru notre besogne, par exemple les poursuites pour trafic avec 
l'ennemi, les séquestres, les huit lois successives en matière de 
loyers. 

(32) Belgique Judiciaire, 1889, col. 1399. 

v a i l de l 'audience, mais i l y a aussi le labeur qu i précède et 
ce lu i qu i su i t l 'audience, c'est le t r a v a i l en chambre que 
révélerait seule la dépense d'électricité des lampes de nos 
studios. Nous aussi nous vei l lons sur la Cité endormie » (33). 

Je n'hésite pas non plus à expr imer mes appréhensions 
au sujet d 'une innova t ion , qu i heureusement, selon mo i , 
n'est encore qu 'un essai. L a l o i du 25 octobre 1919, prorogée 
d 'abord d'année en année, puis, depuis le 18 août 1928, sans 
l i m i t a t i o n déterminée, a établi le juge unique dans les t r i 
bunaux de première instance. Excel lente pour gagner du 
temps, car on peut employer t r o i s juges, chacun à son pro
cès, au l ieu de les fa i re œuvrer tous les t ro i s ensemble au 
même l i t i g e — encore f a u t - i l que le juge unique soit zélé et 
expéditif, car i l est son maître — cette réforme l'est moins 
pour assurer une bonne jus t ice . 

J ' a i souvent pu constater que les mei l leurs des magis t ra t s 
ont des d is t rac t ions . Quandoquidem dormitat bonus I I o-
merus. Que le bon Ilomère commette une faute de mé
t r ique , ne t i r e pas gravement à conséquence. I l n 'en est 
pas a ins i pour l ' oub l i d 'une d ispos i t ion légale, ou l a lacune 
dans une décision j u d i c i a i r e . 

J ' a i eu l 'occasion de remarquer combien est parfois u t i l e 
l 'observat ion que formule , t imidemen t et avec réserve, u n 
jeune collègue encore peu expérimenté, pour éviter à u n 
magis t ra t tige et rompu h l a p ra t ique des affaires, le résul
ta t d 'une i na t t en t i on . On me d i r a q u ' i l y a l 'appel devant 
t ro i s conseillers. Mai s ce recours n'est ouver t que lorsque 
le procès a une valeur de plus de 5.000 francs. On n 'a pas 
songé, en réduisant à u n juge la chambre du conseil, com
bien on d i m i n u a i t les garant ies qu'offre au citoyen la l o i 
sur la détention préventive, et en pa r t i cu l i e r pour la ma
tière si délicate des explora t ions corporelles. Aut re fo i s , 
quand t ro i s juges composaient la chambre du conseil, on 
était tou jours presque sûr que p a r m i ceux qu i ordonne
ra ien t cette mesure grave, conformément à l ' a r t i c l e 25 de 
la l o i du 20 a v r i l 1874, se t r o u v e r a i t l ' u n ou l ' au t re magis
t r a t d'âge et d'expérience. C'est sans aucune hésitation que 
je fo rmule le vœu qu'on revienne aux chambres de t ro i s 
juges pour le t r i b u n a l de première instance, dès que les 
finances de l ' E t a t le pe rme t t ron t . 

Le p rocureur général Mesdach de te r Kie le était résolu
ment host i le à la réduction du nombre des magis t ra t s . 
I l écrivait, le 15 m a i 1888, à M . le M i n i s t r e de la Just ice : 
« U n nombre déterminé de juges a tou jours été considéré 
comme une garant ie sérieuse de bonne jus t ice et un remède 
efficace contre les écarts inévitables de l 'entendement hu
m a i n ; i l n'est pas douteux que ce qu i échappe à l ' a t t e n t i o n 
des uns, est presque tou jours suppléé par la perspicacité 
des autres . . . ; dans le m u t u e l échange d'observations, les 
procès sont discutés et approfondis avec inf in iment plus de 
soin, de maturité, de réflexion, que s'ils étaient livrés à la 
discussion d ' u n nombre plus res t re in t de magistrats» (341. 

On aime, de nos jours , à changer ce qu i a été établi à la 
suite des mécomptes éprouvés au cours des siècles. M a i s 
toute innova t ion baptisée prétentieusement progrès, n 'est 
pas un ga in . U n vers étonnant de V i c t o r Hugo le souligne : 

Les uns vont au progrès, les autres y reculent. 

Cependant, les par t isans du juge un ique estiment que la 
véritable garant ie pour le jus t i c iab le réside dans l ' a t t en t i on 
plus grande que le juge, q u i est seul, apportera à éviter 
qu 'une décision, dont i l est seul responsable, soit m a l ren
due. I l s pensent que c'est une con t r ad ic t ion que de t rouver 
un avantage, comme d'aucuns le veulent , dans l ' i rresponsa
bilité ou la responsabilité divisée q u i résultent de la p lu ra 
lité des juges (35). 

M . le procureur général Cal l ie r , dans son discours i n t i 
tulé : La Crise de la Magistrature, considérait l ' op in ion de 
M . Mesdach de ter K ie l e comme quelque peu absolue. I l 
invoqua i t l'expérience du juge unique en Angle ter re . Toute
fois, c'était pour f a i r e ressor t i r , immédiatement après, que 
le système anglais du recru tement de l a magis t ra tu re est 
essentiellement différent d u nôtre. 

N ' e n t r a n t pas dans la carrière avant, l 'âge de cinquante 
ans, chois i p a r m i lçs anciens et les mei l leurs du Ba r r eau , 
le juge anglais n'exerce en général ses fonctions qu 'une 
dizaine d'années. Grâce aux t ra i t ements élevés, le gouver
nement n 'a pas de peine à composer la magis t ra tu re d'une 
élite. « Nos magis t ra t s , d i t M . Cal l ie r , en t ren t jeunes dans 
la carrière. I l s n 'on t pas ou peu d'expérience. C'est en 
jugean t qu ' i l s doivent l'acquérir et l ' on peut c ra indre que 
ce soit quelquefois au détriment des jus t ic iables » . 

Avec les t ra i tements de l'époque (1919), M . Cal l ier admet
t a i t q u ' i l était diffici le d ' a t t i r e r dans l a magis t ra tu re les 
sommités du B a r r e a u . Jusqu'à présent, j e n ' a i pas encore 

(33) Discours de rentrée du 2 octobre 1931. 
(31) Cité par M . CALLIER, dans son discours de rentrée du 1 e r oc

tobre 1919, à la Cour d'appel de Gand. 
(35) Ibid., p. 12. 



v u ces sommités se presser de prendre place p a r m i nous. 
M . Call ier t e r m i n a i t par une a l lus ion à une au t re cause 
d u recrutement, moins bon de la mag i s t r a tu r e : l ' influence 
de la pol i t ique. A u j o u r d ' h u i , sous l ' empi re des circon
stances plutôt (pie de la volonté des hommes, la s i t ua t i on 
s'est modifiée à cet égard. On pra t ique une sorte de cont in
gentement, dont na tu re l l ement aucun p a r t i n 'est sa t i s fa i t . 
Ce n'est pas encore la perfec t ion . Celle-ci n'est pas de ce 
monde. Mais i l f a u t tâcher de s'en rapprocher le plus pos
sible. M . Cal l ie r i n d i q u a i t quelques moyens, mais on peut 
douter qu'ils soient réalisables. 

On ne saurai t assez rendre hommage à ceux qu i , l o r s q u ' i l 
s 'agit de nominat ions , s 'affirment avant t o u t soucieux de 
la bonne a d m i n i s t r a t i o n de la jus t ice , et j e ne puis que 
m'associer aux paroles que prononçait récemment M . le 
Premier Président, pour souhaiter la bienvenue aux magis
t r a t s distingués et expérimentés, qu i viennent d'être ap
pelés pour compléter la Cour et son Parquet . 

L a question du recrutement de la mag i s t r a tu re se pose du 
reste dans tous les pays, question tou jours ouverte, j ama i s 
résolue. 

L a Revue de Droit pénal et de Criminologie, dans son 
numéro de j u i n dernier , contenait u n a r t i c l e dont l ' au teur 
s ignalai t les inconvénients que présente, aux Etats-ÏJnis, 
l'élection des juges pour un cour t t e r m e ; i l préconisait la 
nominat ion à v i e . 

.Te lisais, i l y a quelques jours , le discours de M . Joseph 
Ouérin, président à la Cour d'appel de Pau, intitulé : 
VEeoJe du Magistrat (30). 

J 'y voyais que déjà L a Bruyère ava i t écrit : « I l y a 
l'école de guerre , où est l'école du magis t ra t» ; qu'en 1010, 
M . Raymond Poincnré ava i t signalé l'idée qu i venai t d'être 
émise de créer une sorte d'école d ' app l ica t ion , oit les élèves 
seraient i n s t r u i t s dans l ' a r t de j u g e r ; et que M . le garde 
des sceaux Léon Tîérard avai t , en 15)31, p r i s u n arrêté i n s t i 
t u a n t une commission dans le bu t d 'organiser pour les can
d ida ts à la m a g i s t r a t u r e et au Ba r r eau , un enseignement 
professionnel. « F a i r e en sorte, d i t M . le président Guérin, 
que les néophytes de la mag i s t r a tu r e ne s ' ins t ruisent pas 
aux dépens d u jus t ic iab le , c'est assurément u n beau pro
gramme... M a i s , a joute- t - i l , r i e n ne peut remplacer l'expé
rience lentement acquise » . I l serait u t i l e , reconnaissai t - i l , 
de créer dans les Universités des i n s t i t u t s prat iques de 
d r o i t , comprenant une section préparant spécialement à la 
mag i s t r a tu re ; ce qu i existe déjà à L y o n et ce qu i est déjà 
amorcé, tou t an moins pour le d r o i t pénal, parfois avec la 
col laborat ion des magis t ra ts , dans d 'autres centres univer
sitaires de F rance . 

Verra-t-on u n j o u r naître l'école du magis t ra t? Verra- t -on 
u n jour se réaliser une au t re i nnova t i on préconisée par 
M . Lnroque, p rocureur général près la Cour d'appel de 
Caen. dans son discours de rentrée du 3 octobre 1031 (37)? 
M . Lnroque nous apprend qu'en Prusse, quatre-vingts 
femmes fon t pa r t i e des j u r i d i c t i o n s cantonales et des t r i 
bunaux de première instance ; qu'en Angle ter re , nombre de 
femmes jugen t comme juges de pa ix des contravent ions ou 
procèdent à des enquêtes jud ic ia i r e s , et qu'en France. 
M M . Bardou , Planche et de Monzie ont proposé à la Cham
bre de décider que les femmes « pour ron t être nommées 
magistrat dans les mêmes condi t ions que les hommes » . 

Aurons-nous un j o u r chez nous cette réforme dans le sens 
du féminisme intégral, ou bien, avec le souci de la mesure 
moyenne qu i nous caractérise, nous contenterons-nous d'ou
v r i r la carrière de juge des enfants à quelques bonnes 
mères de f a m i l l e , doctoresses en d r o i t (3S)? 

Quoi q u ' i l en soit de ces deux projets ébauchés en France, 
le recrutement de la mag i s t r a tu r e est u n des problèmes les 
plus dignes des préoccupations des gouvernements. E t i l 
n'est pas sans opportunité de noter q u ' i l suff i rai t de peu 
d'années de négligences ou d 'e r reurs à cet égard, pour que 
le niveau baisse dans des propor t ions sérieuses. 

Pendant les t rente- t ro is années que j ' a i passées à la Cour 
de Liège, j ' y a i connu sentante-sept conseillers et v i n g t 
membres d u parquet . L a Cour s'est renouvelée deux fois 
complètement d u r a n t cette période. On peut donc très r ap i 
dement subs t i tuer du mauvais et du médiocre au bon, et 
en quelques années modif ier la va leur d ' u n corps j u d i c i a i r e . 

Cette arithmétique a aussi quelque chose de personnelle
ment inquiétant, quand on sait que de ces nonante-sept col
lègues anciens ou actuels, i l n ' y en a que t ro i s à la Cour 
de cassation et seulement neuf éméritos ou honora i res ! 

Que de m o r t s ! E n t ren te- t ro is ans! Presque deux chaque 
année. 

Combien d 'en t re eux auxquels on peut appl iquer les belles 
stances de P i e r r e de Nolhae, que je l i sa is récemment et qu i 

*3K) Discours prononcé à l'audience de rentrée du 3 octobre 1932. 
(37) La femme magistrat, p. 9. 
(3St M . le président RICHARD de la Cour d'appel de Paris semble 

aussi incliner vers cette solution modérée. Discours de rentrée du 
2 octobre 1931, p. 39. 

v ib ren t dans mon espr i t à l 'unisson de mes souvenirs en
deuillés! Car s i le poète rêve de beauté, le mag i s t r a t rêve 
de jus t ice : 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D E C A S S A T I O N . 

Seconde chambre. — Prés, de M . le B a r o n SII.VEUCKVÏS. 

29 m a i 1933. 

I . — M O T I F S D E S J U G E M E N T S E T A R R Ê T S . - RÉ-
l'OXSK Al'X CONCLUSIONS Dl' PRÉVENT. — PliKSClUPTION. — MA
TTE KE RÉI'RESSTVE. — PoiTKVOI DK LA PAUTIE CIVILE. •— SUS
PENSION DE L'ACTION PUBLTQIE. 

I L — P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — PAUTIE CIVILE. — 
ABSENCE D'INDICATION DE MOYENS. — RECEVABILITÉ. 

I . — Est motivé au vœu de la loi, l'arrêt qui, pour rejeter 
des conclusions en lesquelles il est soutenu que le pourvoi 
en cassation formé par la partie civile contre une déci
sion déclarant l'action civile non reccvable, n'entraîne 
pas la suspension de la prescription de l'action publique, 
déclare que celle-ci est suspendue chaque fois qu'un ob
stacle légal empêche la continuation des poursuites et le 
jugement de la cause. 

T,e pourvoi formé régulièrement par la partie civile suspend 
la prescription de l'action publique. 

I I . — L'indication des moyens à l'appui du pourvoi de la 

partie civile n'est pas une condition de sa recevabilité. 

(DENEEF, LABRTQI'E ET LARRANOE.) 

Le p o u r v o i était dirigé cont re u n arrêt de la Cour 
d 'appel de Oand , d u 4 novembre 1932. 

Arrêt. — Ouï M . le conseiller VITHY en son r appor t et sur 
les conclusions conformes de M . SATÎTINT VAN DEN KEKCKIIOYE, 
avocat général ; 

Sur le premier moyen, p r i s de la v i o l a t i o n : a) des a r t i 
cles 1G3, 195 et 213 du code d ' i n s t r u c t i o n c r imine l l e et 97 de 
la C o n s t i t u t i o n ; &) de l ' a r t i c l e 4 de la l o i du 10 novembre 
1919 sur la nav iga t ion aérienne, a ins i que des ar t ic les 4, 25. 
26, 15 à 19, 27 et 28 de la l o i du 17 a v r i l 3878, en ce que 
l'arrêt attaqué a admis que la prescr ip t ion invoquée par les 
demandeurs, ava i t été suspendue par le pourvo i formé en 
leur cause par la pa r t i e c iv i l e le 11 j u i l l e t 1931, ce jusqu'à 
l'arrêt de re je t du 23 novembre 1931, et cela en aff i rmant 
'< q u ' i l ne peut être sérieusement contesté » que pare i l pour
voi suspend la prescr ip t ion pendant la durée de l ' instance, 
alors que : A. en la forme, pare i l le af f i rmat ion n'est point 
un m o t i f et laisse no tamment sans réponse l ' a rgumenta t ion 
déduite par les prévenus de l'indénendance de l ' ac t ion pu
blique à l'égard de l ' a c t ion c i v i l e ; B . an fond : aï u n pour
voi de la pa r t i e c iv i l e n'élève point u n obstacle légal à 
l'ex.ercice de l ' ac t ion publ ique ; b) t ou t au moins et en tou t 
cas, en est-i l a ins i lorsque ce pourvo i , rejeté à défaut d ' i n 
d ica t ion de moyens, est p a r t a n t resté dépourvu d 'un élé
ment essentiel à son existence définitive : 

T. — Sur la première branche du moyen : 
A t t e n d u que, devant la cour d 'appel, les prévenus avaient 

(39) PIERRE DE NOI.HAC. de l'Académie française {Revue des Devr 
Mondes, 15 décembre 1932. p. 835). 

(10) Ibid., mars 1933. 

Mon cerveau m'a toujours servi sans lassitude. 
Pourtant trop d'écriture et trop de livres lus, 
Ont usé l'instrument de celle longue étude, 
Qui sous l'effort nouveau ne résistera plus. 

Par la goutte qu'épanche une veine brisée, 
Par le jeu d'une artère un instant suspendu, 
Je vais, bon ouvrier, besogne terminée, 
Achever ma journée et recevoir mon dû (39). 

El qu'un nouvel élan plus secret et plus fort, 
Porte d'un bond mon âme aux confins de son rêve, 
Qui me fait pressentir, quand la courbe s'achève, 
La véritable vie au delà de la mort (40). 


